
LA CHARTE

                     WWW.AVF.ASSO.FR             

• Article 1 
L’association a pour but d’accuei l l i r  en priorité les personnes et les 
fami l les  nouvel lement arr ivées (depuis  moins de t ro is  ans)  sur  le 
territoire et de faciliter leur intégration. 

• Article 2 
L’adhésion implique, dans les trois ans, l’engagement de contribuer,  
bénévolement, après formation, aux actions et au fonctionnement 
de l ’association.

       Adoptée par l’Assemblée générale de l’UNAVF le 6 avril 2018
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